
 

 
1)  Proposition de modification de l' Art.270 : Organisation spécifique des compétitions séniores. 

 12.1.1. La composition des divisions des compétitions séniores est la suivante: 

 Motivations :            

 
Mieux répartir le nombre d'équipes dans toutes les séries afin d'obtenir dans le futur 
une structure pyramidale de ces divisions/séries en provinciales. 

 Maximiser le nombre de matches dans les petites séries. 

 Proposition : Nouvelle structure.      

 Nombre d'équipes P 1 P 2 P3A  P3B  P4A  P4B   

 36 12 12 12                 

 37 11 10 8 (x) 8 (x)           

 38 11 11 8 (x) 8 (x)           

 39 11 11 9 (x) 8 (x)           

 40 11 11 9 (x) 9 (x)           

 41 11 11 10 (x) 9 (x)           

 42 11 11 10 (x) 10 (x)           

 43 11 11 11 (x) 10 (x)           

 44 11 11 11   11             

 45 12 11 11   11             

 46 12 12 11   11             

 47 12 12 12   11             

 48 12 12 12   12             

 49 11 11 10 (x) 9 (x) 8 Po       

 50 11 11 10 (x) 9 (x) 9 Po       

 51 11 11 10 (x) 10 (x) 9 Po       

 52 11 11 10 (x) 10 (x) 10 Po       

 53 11 11 11 (x) 10 (x) 10 Po       

 54 11 11 11   11   10 Po       

 55 11 11 11   11   11         

 56 12 11 11   11   11         

 57 12 12 11   11   11         

 58 12 12 12   11   11         

 59 12 12 12   12   11         

 60 12 12 12   12   12         

 61 11 11 10 (x) 10 (x) 10 (x) 9 (x)   

 62 11 11 10 (x) 10 (x) 10 (x) 10 (x)   

 63 11 11 11 (x) 10 (x) 10 (x) 10 (x)   

 64 11 11 11   11   10 (x) 10 (x)   

 65 11 11 11   11   11 (x) 10 (x)   

 66 11 11 11   11   11   11     

 67 12 11 11   11   11   11     

 68 12 12 11   11   11   11     

 69 12 12 12   11   11   11     

 70 12 12 12   12   11   11     

 71 12 12 12   12   12   11     

 72 12 12 12   12   12   12     

 (x)  Matches de barrage aller-retour    ---- Po  Play-offs    
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 12.1.1. La composition des divisions des compétitions séniores est la suivante: 
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Mieux répartir le nombre d'équipes dans toutes les séries afin d'obtenir dans le futur 
une structure pyramidale de ces divisions/séries en provinciales.   

 Maximiser le nombre de matches dans les petites séries.  
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                3)  Proposition : Nouvelle  Article. 

              Motivations :        

               Ne pas entraver les championnats des divisions inférieures  
               en alignant des joueurs de moins de 18 ans provenant d'une division supérieure.  
               RESTREINDRE LES POSSIBILITES DE FAIRE JOUER CES JOUEUR(SE)S 
                      DANS DES DIVISIONS INFERIEURES   
                  MAIS DE BIEN CONTINUER A LES FAIRE EVOLUER  
                      VERS DES DIVISIONS SUPERIEURES. 

                ( Lors des saisons sportives écoulées, nous avons joué certains matches contre des .    
.                 équipes alignant 2, 3 voire 5 joueur(se)s provenant d' 1 ou 2 divisions supérieures !! 
                  Cela fausse totalement les championnats des différentes divisions. ) 
                

                Tout joueur de moins de 18 ans aligné dans le championnat provincial 

                jouant dans une division déterminée NE PEUT PAS JOUER  

                par la suite dans les rencontres principales d'une division inférieure  

                à celle où il a presté sous peine de forfait pour le(s) match(e)s concern(é)s. 

        

 4)  Proposition de modification de l' Art.275 : Organisation spécifique des compétitions séniores. 

 12.2. Processus de montées et de descentes.    

 Motivations :             

 Donner plus d'engouement en fin de championnat pour le haut et le bas du classement général 

 par un renouvellement d'équipes montantes et descendantes. 

              

 Modifier:             

 Toute autre division donne droit à deux montants fixes :  

 • soit le champion et le 2ème classé d’une division ;   

 • soit le champion et le 2ème classé à l’issue des PO et/ou barrages éventuellement 

 programmés            

 par             

 Toute autre division donne droit à trois montants fixes :  

 • soit le champion, le 2ème et le 3ème classé d’une division ; 

 
• soit le champion, le 2ème et le 3ème classé à l’issue des PO  
et/ou barrages éventuellement programmés 

              

 Modifier:             

 Le processus de descente d’une division est le suivant :     

 ▪ Sauf dans la division la plus basse, le dernier classé de chaque division descend d’office 

 dans la division inférieure.         

 par             

 Le processus de descente d'une division est le suivant :     

 ▪ Sauf dans la division la plus basse, les 2 derniers classés de chaque division descendent d’office. 
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